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- d’établir un titre de recettes au compte 7911 sur l’exercice budgétaire en cours. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-06 - VENTE DE BIENS MOBILIERS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que la Commune dispose de matériels 
techniques n’ayant plus d’utilité pour les services municipaux. Il propose de vendre ces 
équipements, à savoir : 
 

- une remorque plateau, au prix de 2 300 €, 
- une tondeuse autoportée, au prix de 6 900 €, 
- un tracteur MASSEY-FERGUSSON, au prix de 17 500 €, 
- un aspirateur déchets légers, au prix de 1 400 €. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
- d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en vente le matériel ainsi décrit : 

- une remorque plateau, au prix de 2 300 €, 
- une tondeuse autoportée, au prix de 6 900 €, 
- un tracteur MASSEY-FERGUSSON, au prix de 17 500 €, 
- un aspirateur déchets légers, au prix de 1 400 €. 

- d’inscrire la recette correspondante au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-07 - A.S. LUDRES FOOTBALL - SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, fait état d’une demande de subvention exceptionnelle formulée 
par l’A.S. Ludres Football, en vue de l’organisation d’un voyage pédagogique, sportif et culturel 
en Autriche, le 10 juin prochain. 
 
Ce déplacement concerne une vingtaine d’enfants du Club, en catégorie « poussins ». 
Monsieur BOILEAU propose de verser une subvention exceptionnelle de 750 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 750 € qui sera versée directement au Club, 
- d’inscrire cette somme au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-08 - JUDO-CLUB - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR 
ACTIVITES LOISIRS D’ETE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que le Judo-Club envisage de reconduire 
son action en faveur des jeunes de 6 à 14 ans, en organisant pour la 3ème année consécutive, des 
activités sportives, culturelles et artistiques, durant 4 semaines, du 5 au 30 juillet 2004. 
 
Ces activités ouvertes à tous, se déroulent en partenariat avec les différentes associations de la 
Commune et ont connu un vif succès par le passé. 
 
Portant une attention particulière aux activités des jeunes durant les vacances scolaires, la Ville 
de Ludres se propose de participer financièrement à ce projet, dont l’encadrement est confié à 
une personne du C.R.E.P.S. (Centre Régional d’Education Populaire et de Sport), en formation 
B.P.-J.E.P.S. (Brevet Professionnel - Jeunesse Education Populaire et Sports). 
 
Monsieur BOILEAU propose de verser une subvention exceptionnelle de 2 400 € au Judo Club, 
correspondant à la prise en charge de 15 € par enfant, à concurrence de 40 enfants par semaine 
pendant 4 semaines. 
 




